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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant réalisation de travaux   

 

Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 dont l'article 1334-29-3 du Code de la Santé Publique.  Norme AFNOR NF X 46-021 
de septembre 2021  Norme NF X 46-020 d’août 2017 

 

 
Numéro de rapport 127800 ENSMA A  

Propriétaire  ENSMA   
Donneur d’ordre  ENSMA   

Adresse de l’immeuble 
Réseaux d'eau Glacée  
1 avenue Clément Ader   
86360  CHASSENEUIL-DU-POITOU  

Bâtiment ou installation Bâtiment  
Date de la commande 30/09/2025  

La ou le(s) date(s) d’exécution du repérage 07/10/2025  
Date d’émission du rapport de repérage 14/10/2025  

Référence du programme de travaux défini par le 
donneur d’ordre 

CDE-2025-002117 

 

Signataire du rapport 
Signature et Visa Opérateur de repérage : 

 

TAVEAU  Philippe   
Diag Habitat  
Le 14/10/2025  

 
    
    
 
 

Conclusions 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant de 
l'amiante  

 

Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante repérés 
 

Néant 
 
 

Exclusions 
Néant
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

Le repérage de l’amiante avant travaux dans les immeubles bâtis, défini à l’article R. 4412-97 du code du travail, 
consiste à rechercher, identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles d’être 
affectés directement ou indirectement par les travaux et interventions visés à l’article R. 4412-94 du code du 
travail et définis par le donneur d’ordre. 

Références de l’ordre de mission : 127800 ENSMA  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : ENSMA   

Demeurant : 
 TELEPORT 2 1 avenue Clément Ader BP 40109  86961  CHASSENEUIL-DU-POITOU 
CEDEX  

Représenté par :   M. NGUYEN 

Commanditaire du repérage :  ENSMA   
Opérateur ayant réalisé le 
repérage : 

Monsieur  TAVEAU  Philippe  

Nom et adresse de l’entreprise : Diag Habitat   30 boulevard Solférino  86000  POITIERS  

N° de Siret : 49301625700104  

RCP-compagnie-n° de police : AXA FRANCE IARD  - 10592956604  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : Réseaux d'eau Glacée  

Adresse complète : 1 avenue Clément Ader  86360  CHASSENEUIL-DU-POITOU  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du Bâtiment concerné : 
Date du PC ou date de 
construction : 

Permis de Construire : Antérieur au 1 
juillet 1997  

Construction : Non communiquée  

Fonction principale du bâtiment : Bâtiment  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le 
bâtiment concerné : 

  

 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 
Intitulé  

L'ENSMA prévoit d'installer un réseau d'eau glacée dans les bâtiments de recherche pour de la 
climatisation et du process expérimental. 
Des traversées sont prévues en voile et plancher, ces interventions nécessitent des diagnostics.  
Notre établissement avait déjà fait appel à vos services le 1er trimestre 2025 pour le même projet 
(cf.Rapport en PJ).  



 

127800 ENSMA A  4/20 

 

Un groupement de local à initialement été exclu de la demande initiale, or avec les ajustements du 
projet ce groupement est désormais intégré et un prélèvement est nécessaire. 
Demande :  
    => Pouvez-vous, s'il vous plait, me transmettre un devis pour la prestation : 1  prélèvement + analyse 
amiante (en plancher) 
  
 

3 Cadre de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 

Parties d’immeuble concernées / Locaux à investiguer 
 
 
 

Parties d’immeuble concernées 
ou 

Locaux à investiguer  
Etage N° du local 

D111 1er étage 1 

D110  1er étage 2 

D112 1er étage 3 

D110a 1er étage 4 

D112a 1er étage 5 
 

 

Programme de repérage 
Liste des composants et parties de composants à inspecter découlant du programme des travaux, conformément à l’annexe 1 
de l’arrêté du 16 juillet 2019 : 
 

 

3.2 Rapports précédemment réalisés 
 

Néant 
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4 Conditions de réalisation du repérage 
 

 
Sens du repérage pour évaluer un local : 

 

 
 
 

4.1  Dates et Nature des visites sur site  
 

 

Date Objet 

07/10/2025 diagnostic amiante 
 

4.2  
Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur Conformément aux 
prescriptions de la norme NF X 46-020 

Aucune  
 

4.3  Conditions d’inaccessibilité ou d’impossibilité de réaliser des investigations approfondies 
Néant 

4.4  Liste des Zones présentant des Similitudes d’Ouvrages 
 

Dans le cadre de la mission de repérage, l’opérateur de repérage a défini les Zones Présentant des Similitudes 
d’Ouvrages suivantes : 
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5 Résultats du repérage 
 

5.1 Résultats de l’Analyse Documentaire : 
 

Titre 

Programme de travaux 
 

5.2 Liste des matériaux et produits repérés 
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Local Etage Zone Elément 
Matériau / 

Produit 

Critère(s) ayant 
permis de 
conclure 

Présence 
d'amiant

e 
(oui/non) 

Estimation de la 
quantité 

D111 
1er 

étage 
Sol Plancher 

PVC type 
vinyl,colle et 

ragreage 
Résultat d’analyse Non  

D110  
1er 

étage 
Sol Plancher 

PVC type 
vinyl,colle et 

ragreage 
Résultat d’analyse Non  

D112 
1er 

étage 
Sol Plancher 

PVC type 
vinyl,colle et 

ragreage 
Résultat d’analyse Non  

D110a 
1er 

étage 
Sol Plancher 

PVC type 
vinyl,colle et 

ragreage 
Résultat d’analyse Non  

D112a 
1er 

étage 
Sol Plancher 

PVC type 
vinyl,colle et 

ragreage 
Résultat d’analyse Non  

 

Liste des éléments ne contenant pas d'amiante : 
 

N
° L

oc
al

 

Local 

Et
ag

e 

Elément Zone Matériau / Produit Méthode 

1 D111 
1er 

étage 
Plancher Sol PVC type vinyl,colle et ragreage Résultat d’analyse 

2 D110  
1er 

étage 
Plancher Sol PVC type vinyl,colle et ragreage Résultat d’analyse 

3 D112 
1er 

étage 
Plancher Sol PVC type vinyl,colle et ragreage Résultat d’analyse 

4 D110a 
1er 

étage 
Plancher Sol PVC type vinyl,colle et ragreage Résultat d’analyse 

5 D112a 
1er 

étage 
Plancher Sol PVC type vinyl,colle et ragreage Résultat d’analyse 

 
Liste des prélèvements : 
 

Réf. Date Objet A 
PV 

amiante 

TP12780001 07/10/2025 PVC type vinyl,colle et ragreage Négatif  
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5.3 Rappel des obligations du propriétaire concerné par la mission de repérage 
 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son 
propriétaire met à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I 
du code de la santé publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage 
amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou 
sur un immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique 
amiante » (DTA) prévu au I de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche 
récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant 
travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 
1334-29-5 du code de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul 
logement, son propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les 
conclusions de cette recherche d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne 
physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de 
l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du service de prévention des 
organismes de sécurité sociale et, en cas d’opération relevant du champ de l’article R. 4534-1 du code du travail, 
de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
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ANNEXE : Fiches d’identification et de cotation 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
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ANNEXE : Procès verbaux d’analyse 
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ANNEXE : Attestation d’assurance 
  

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

Je soussigné M. TAVEAU Philippe, exerçant la profession d’opérateur en diagnostic immobilier, 
conformément à l’application de l’article L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, 
atteste sur l’honneur que : 

 

- La présente attestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. 
 

- La société DIAG HABITAT satisfait aux conditions d'aptitude, de garantie financière et 
d'indépendance pour l’exercice de notre activité. 

 

- La société DIAG HABITAT dispose des moyens en matériel et personnel nécessaires 
pour l'établissement des diagnostics.  

 

- Je dispose des compétences requises pour effectuer les diagnostics convenus ainsi 
qu’en atteste ma certification de compétences :  

 

 
        DOMAINES TECHNIQUES : 
 

DOMAINE : DATE 
D’EFFET : 

DATE 
D’EXPIRATION : 

ORGANISME DE 
CERTIFICATION : 

NUMERO DE 
CERTIFICATION : 

Plomb 09/06/2022 08/06/2029 ABCIDIA 12-209 
Amiante 09/06/2022 08/06/2029 ABCIDIA 12-209 
Termites 09/06/2022 08/06/2029 ABCIDIA 12-209 

DPE 09/06/2022 08/06/2029 ABCIDIA 12-209 
Gaz 09/06/2022 08/06/2029 ABCIDIA 12-209 

Electricité 31/07/2023 30/07/2030 ABCIDIA 12-209 
 

- La société DIAG HABITAT est titulaire d’un contrat d’assurance permettant de couvrir 
les conséquences d’un engagement de sa responsabilité liée à ses interventions (RC 
Professionnel souscrite auprès de la compagnie d’assurance AXA FRANCE IARD 
sous le contrat N° 10592956604) 

 
 
Fait à POITIERS,   
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